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CIRCULAIRE No 19 
 

Objet : Premier jour d’émission – 16 mars 2006 
« Espèces menacées d’extinction » 

 
 
 
 

1. Le 16 mars 2006, l’Administration postale des Nations Unies (APNU) émettra une série de 
12 timbres représentant des espèces de faune menacées d’extinction. Il s’agira du 
quatorzième jeu de timbres de la série pluriannuelle « Espèces menacées d’extinction » de 
l’APNU, lancée le 3 mars 1993 pour appeler l’attention sur la nécessité de protéger les 
espèces menacées dans le monde entier. 

 
2. L’APNU émettra trois feuilles miniature de 16 timbres, une dans chacune des trois 

monnaies. Quatre espèces menacées seront reproduites sur chaque feuille, soit au total 12 
espèces.  

  
3. Les timbres de US$ 0,39 représentent les espèces menacées suivantes : 

Mantella aurantiaca (mantelle dorée) 
Dendrobates tinctorius (Dendrobate à 

 tapirer)  
Furcifer pardalis (Caméléon Panthère)  
Epicrates cenchria gaigei (Boa arc-en-ciel 
péruvien)  
 
 

 
 
 
 
 
 

4. Les timbres de CHF 1,00 représentent 
les espèces menacées suivantes : 
Dyscophus antongilii (Grenouille 

 tomate) 
Phyllobates vittatus (Phyllobate à 

 bandes ) 
Chamaeleo dilepis (Caméléon à cape) 
Corallus caninus (Boa canin ou  
émeraude) 
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5. Les timbres de € 0,55 représentent les 
espèces menacées suivantes : 
Dendrobates pumilio  
Dendrobates leucomelas (Reinette jaguar)  
Furcifer lateralis (Caméléon tapis)  
Corallus hortulanus (Boa de Cook)  

 
6. La série de 2006 sera contenue dans un 

album conçu spécialement à cet effet. 
Chacune des 12 espèces menacées 
d’extinction figurera sur une page distincte 
de cet album.  

 
 

7. Les descriptions sont données en 
allemand, en anglais et en français, et 
chaque timbre est mis en valeur par des 
photographies en couleurs de l’espèce en 
question. Il convient de noter que les 
timbres de la série «Espèces menacées 
d’extinction» ne seront pas inclus dans 
les albums de la collection annuelle qui 
seront publiés ultérieurement en 2006. 

 
8. Les membres des missions permanentes 

et les fonctionnaires pourront se procurer 
les nouveaux timbres, dépliants et les 
enveloppes premier jour le 16 mars 2006, 
de 9 heures à midi et de 13 heures à 17 
heures, au comptoir de l’APNU, situé à la 
porte 6 du Palais des Nations. 

 
9. Les membres du personnel sont encouragés à utiliser les timbres des Nations Unies pour 

leur correspondance personnelle. Ce faisant, ils permettent à ces messagers de la paix en 
miniature d’informer des milliers de personnes des buts et activités des Nations Unies. 

 
 

La Directrice de la Division de l’administration 
(Signé) Aminata S. Djermakoye 

 
 


